
Avant le 31/07/2025

Période du

Facture
au01/01/2025 30/06/2025

NET A PAYER 47,15 euros

Références à rappeler

Le 01/07/2025 

Facture    n° N° de facture 

Abonnement N° d'abonnement

47,15TOTAL TTC de la facture euros

SERVICE DES EAUX - CCHV
8 BD DU RIUFERRER
66150 ARLES SUR TECH
TEL 04 68 21 82 05 

MR / MME NOM PRÉNOM
ADRESSE DE FACTURATION

47,15Eau euros

Vous pouvez payer cette somme sur Internet par Carte Bancaire (et par Prélèvement) en vous connectant sur:

050097Identifiant collectivité : Référence : 2025-EA-00-ZZZ
www.payfip.gouv.fr et en saisissant les informations suivantes:

"Extrait du titre exécutoire en application de l'article L.252A du livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire 
conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et D.3342-11 du code général des collectivités territoriales."
VOIES DE RECOURS : Dans le délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L1617-5 du code général des 
collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée au recto en saisissant directement le tribunal compétent.
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DATE et LIEU SIGNATURE

000000000000 NOM PRÉNOM

Référence :

*

47,15 €N° DE FACTURE Montant :

Partie à détacher en suivant les pointillés

"
"

Créancier :

TIPSEPA0000000000000000000000000000

CDC HAUT VALLESPIR

ICS :

Joindre un relevé d'identité bancaire

Mandat de prélèvement SEPA ponctuel : en signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le
créancier à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à
débiter votre compte conformément aux instructions du créancier. Vous bénéficiez du droit d'être
remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée
avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date
de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat
s o n t

Votre signature vaut

autorisation pour débiter, à réception, votre compte pour le montant indiqué.

Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA ponctuel.

mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

FR00ZZZ000000
Référence Unique de Mandat :

CENTRE D ENCAISSEMENT
DES FINANCES PUBLIQUES
TSA 61110
78924 YVELINES CEDEX 9

NOM PRÉNOM

ADRESSE DE FACTURATION

TIP SEPA



Montant HTDésignation TVATauxBase Mont.TTCMontant TVA

47,15NET A PAYER euros

47,15TOTAL TTC de la facture euros

Payable en espèces (dans la limite de 300 €) ou en carte bancaire, muni du présent avis, auprès d'un buraliste ou partenaire agréé 

(liste consultable sur le site www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite).

Pour régler votre facture:

Par TIP SEPA : Datez et signez le TIP SEPA dans l'encadré. Joignez un RIB si vos coordonnées bancaires ne figurent pas sur 

le TIP SEPA ou si elles sont erronées. Retournez le volet TIP SEPA dans l'enveloppe fournie, affranchie au tarif lettre sans 

aucun autre document et sans modifier le montant. Le paiement partiel est impossible lors d'un paiement par TIP SEPA. 

Par chèque bancaire : Le chèque doit être libellé à l'ordre du Trésor Public. Adressez le chèque et le TIP SEPA au Centre 
d'Encaissement des Yvelines au moyen de l'enveloppe jointe à la présente facture. Le pli devra être impérativement affranchi au 

tarif lettre. Par Virement : Sur le compte banque de france : BIC : BDFEFRPPCCT IBAN : FR38 3000 1006 31C6 6700 

0000 038  objet du virement : numero de facture + COLL 268 pour les factures eau ou COLL 269 pour l'assinissement  

Période facturée : du 01/01/2025 au 30/06/2025

Réf. Compteur Anc. index Nv. index Date relevéConso. (m3)Description Adresse

N° ABONNEMENTRéf. Abonnement :

N° DE 
COMPTEUR

1722 1734 12 19/05/2025 ADRESSE D'ABONNEMENT

Base HT Taux Montant TVATVAEau / Asst.

44,68 5,50 2,472Eau

2,47Total TVA  :

Abonnement eau  1er semestre 1 25,00000 25,00 5,50 1,38 26,38

Consommation eau estimée 12 1,10000 13,20 5,50 0,73 13,93

38,20Distribution d'eau 40,312,11

Redevance consommation d'eau 12 0,43000 5,16 5,50 0,28 5,44

Redevance pour la performance des réseaux d'eau potable 12 0,01000 0,12 5,50 0,01 0,13

Prélèvement sur la ressource en eau 12 0,10000 1,20 5,50 0,07 1,27

6,48Organismes Publics 6,840,36




